
Neuf ou rénovation

Isolation

Chauffage et eau chaude

Énergies renouvelables

Ventilation

Aides 
financières

Appareils électriques

Quelles sont les réglementations ?
Quels sont les points de vigilance dans les 
projets de rénovation et de construction ? 

Comment choisir un isolant ? Quelle  
performance ? Quelle mise en œuvre ? …

Quels systèmes de production de chauffage 
et d’eau chaude ? Quelle énergie ? …

Comment investir dans les énergies renou-
velables ? Quelle énergie choisir ? Quelle 
performance dans notre région ? …

Quel système de ventilation 
pour votre logement ?

Quelles aides pour 
vos projets ?

Mesurer la 
consommation 
de vos appareils 
électroménagers. 
Comment choisir 
son éclairage ?
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Neuf ou rénovation Des experts de l’énergie 
à votre service

Une présence sur le territoire

Un service gratuit

Un service financé un Bilan 
Thermique 
Simplifié DIALOGIE®

Ce service d’intérêt général est 
neutre, objectif et gratuit pour tous. 
Un numéro vert régional est en place 
pour joindre le conseiller le plus 
proche de chez vous.

et coordonné par l’ADEME et le 
Conseil régional de Bretagne

L’ADEME et le Conseil régional 
de Bretagne s’investissent 
dans le réseau des Espaces Info 
Énergie en Bretagne depuis 
2001.

Les conseillers peuvent vous proposer 
un Bilan Thermique Simplifié DIALOGIE® 
de votre logement à l’aide d’un 
logiciel développé par l’ADEME. Cette 
évaluation est réalisée à titre de conseil  
et n’a pas de valeur réglementaire.

Les conseillers Info Énergie sont spécialisés sur 
les questions d’économies d’énergie (isolation, 
chauffage …) et d’énergie renouvelables dans 
l’habitat. La pertinence de leurs informations 
est accrue par des formations spécifiques et 
régulières.

Les Espaces Info Énergie vous 
conseillent de 13h30 à 17h30  

du lundi au vendredi

Les conseillers organisent et participent 
aux événements locaux (conférences, visite 
d’installations, expositions, salon…).

Pour plus d’informations :
www.bretagne-energie.fr
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